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Discours du Président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN devant la séance plénière 

Session de printemps, Berlin

Mardi 27 mai 2008

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Monsieur le Secrétaire général, 
Mesdames et Messieurs les Représentants permanents,
Chers collègues et amis de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN,

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, chers amis,
Cette session de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN se tient dans une ville hautement symbolique. Pour nombre d’entre nous, Berlin a illustré la division de l’Europe, et ce pendant le plus clair de notre existence ; elle est devenue l’emblème de l’unité européenne. Qu’elle ait été un jour partagée en deux par un mur de béton et de barbelés, voilà qui peut sembler difficile à croire : aujourd’hui, seule la ligne d’immeubles de bureaux édifiés là où il se dressait jadis nous permet de distinguer le tracé de ce mur. 
La chute du Mur de Berlin, il y a près de dix-neuf ans de cela, a marqué un tournant dans l’histoire. Pour quelques-uns d’entre nous, c’était hier ; pourtant, il y a dans tous nos pays des électeurs qui sont nés cette année-là. Attardons-nous un instant sur la question : pour beaucoup de jeunes gens, les longues années de la Guerre froide ne sont qu’un chapitre d’un manuel d’histoire.
Voilà pourquoi nous devons réfléchir à l’avenir de l’Alliance, aux problèmes qui se posent à nous et à la meilleure façon de les résoudre. L’Alliance rassemble une bonne partie des grandes démocraties du monde. C’est aussi un instrument très puissant, qui nous permet d’accomplir de multiples tâches. Nous devons pourtant continuer d’expliquer aux populations qu’elle n’est pas une relique du passé, mais bien une composante vitale de leur présent comme de leur avenir.
J’ai insisté sur ce point au Sommet de Bucarest, devant les chefs d’Etat et de gouvernement des pays alliés. Je me suis senti honoré de pouvoir m’exprimer en votre nom à ce sommet et de faire part aux dirigeants de l’OTAN de vos principaux sujets de préoccupation. J’ai, à cette occasion, souligné trois thèmes prédominants.
En premier lieu, nous devons tenir nos engagements si nous voulons conserver notre utilité au XXIe siècle. Le rôle que nous avons accepté de jouer en Afghanistan consiste à fournir les forces armées nécessaires à la reconstruction de l’Etat et au développement du pays. Ensemble, nous avons décidé d’intervenir en Afghanistan. Ensemble, nous avons jugé bon d’élargir la mission de l’OTAN à l’ensemble du territoire afghan.  Ensemble, nous devons maintenant assumer les responsabilités inhérentes à ces décisions. Nous nous le devons, mais nous le devons aussi à l’Alliance et aux Afghans. Ne pas tenir nos promesses, c’est permettre aux sceptiques de mettre en doute la pertinence de l’Alliance.
Nous entendons souvent dire qu’il n’y a pas de solution purement militaire au problème de l’Afghanistan. C’est vrai. Mais il est tout aussi vrai que rien ne se fera sans une présence militaire accrue.
En deuxième lieu, pour conserver notre raison d’être, nous devons laisser la porte ouverte à ceux qui souhaitent rejoindre notre Alliance. Le fait que tant de pays veuillent en devenir membres est un signe de sa vitalité. Notre institution joue un rôle majeur en épaulant les pays partenaires et candidats dans le développement de leurs procédures et de leur appareil parlementaires. Depuis le début des années 90, elle tend la main aux nouvelles démocraties d’Europe centrale pour les aider à instaurer un contrôle parlementaire plus fort sur le secteur de la sécurité. Nous poursuivons ce travail avec les pays partenaires et nous sommes toujours disposés à répondre à ceux qui nous demandent notre avis. Pour nous, l’Alliance est essentiellement un rassemblement de démocraties et la sécurité de chacun de ses membres est consolidée par son élargissement à des Etats démocratiques et stables.
Cette démarche n’est pas à notre seul avantage. Les pays de l’OTAN font de bons voisins. L’Alliance est depuis longtemps une source de stabilité et de relations pacifiques, et elle le restera.
Mon troisième point concernait le concept stratégique de l’OTAN.
Le moment est venu de reconsidérer l’environnement stratégique et de veiller à ce que nos orientations sur le papier soient adaptées aux défis auxquels nous sommes confrontés sur le terrain. Jan Petersen a aimablement proposé de s’occuper de la coordination de l’apport de l’Assemblée à cette tâche, et je sais que, tous ici, vous avez eu l’occasion de débattre le concept stratégique dans vos commissions respectives. Je suis certain que le résultat de vos discussions    reflétera les valeurs partagées par les membres de l’Alliance et que notre contribution influera de manière essentielle sur l’élaboration d’un nouveau concept stratégique.
A Bucarest, j’ai conclu mon intervention en soulignant que l’Assemblée conférait à l’Alliance une dimension parlementaire et qu’à ce titre elle jouait un rôle crucial.
J’ai considéré ma présence à Bucarest comme un privilège et j’aimerais formuler quelques observations sur les décisions prises lors de ce sommet historique, de même que sur la fonction de notre institution.
L’Albanie et la Croatie ont été invitées à ouvrir des négociations en vue de leur adhésion à l’OTAN et je  voudrais en féliciter leurs représentants. Je n’oublie pas nos amis de l’ex- République yougoslave de Macédoine
 ; il me suffit de la prononcer pour comprendre combien cette appellation est longue et compliquée. D’ailleurs, c’est bien là que le bât blesse : je suis convaincu qu’un compromis pourra être trouvé et je me réjouis à la perspective d’accueillir bientôt ce pays en tant que membre à part entière de l’Alliance.
Aux délégués de l’Ukraine et de la Géorgie qui se trouvent parmi nous, je dirai que l’Assemblée n’a cessé de se prononcer pour un vaste élargissement de l’Alliance. Elle a toujours manifesté un vif intérêt pour le processus de réforme dans vos deux pays. Je ne vois pas de meilleure manière d’épauler ceux-ci dans le processus en question que de leur proposer un Plan d’action pour l’adhésion dès que cela sera possible. Mais nous ne saurions oublier qu’un tel plan ne constitue en rien une garantie d’adhésion : ce n’est que la première étape d’une longue route, mais c’est aussi, pour les parties prenantes, l’engagement de consolider les relations qui les unissent et de viser l’instauration d’une coopération aussi intense que possible.
Je souhaiterais également dire quelques mots sur nos relations avec la Fédération de Russie.
Songeons aux problèmes qui se posent à l’Alliance : la stabilisation de l’Afghanistan, l’afflux de stupéfiants en provenance de cette région, la lutte contre le terrorisme, la sécurité des approvisionnements énergétiques, la menace des armes de destruction massive, l’instabilité régionale, la criminalité organisée, la traite des êtres humains… La liste ne s’arrête pas là. A l’évidence, la Russie doit être notre partenaire pour l’exécution de notre vaste programme de sécurité. L’Assemblée apprécie à sa juste valeur ses relations avec la Douma d’Etat et le Conseil de la Fédération, et je veux croire que nous pourrons continuer à tirer parti de ces relations, aussi constructives que mutuellement avantageuses.
L’Assemblée joue aussi un rôle important lorsqu’il s’agit de tendre la main à des partenaires éloignés des frontières traditionnelles de l’OTAN. Elle s’est ainsi tournée vers la partie méridionale de la Méditerranée, le Proche-Orient et au-delà. Des parlementaires du Pakistan et de l’Afghanistan ont pris part à cette session de Berlin. Le secrétaire général de la Ligue arabe a accepté mon invitation à prendre la parole à la séance plénière de la prochaine session, à Valence. L’Assemblée noue des liens qui se révéleront précieux lorsqu’il s’agira de défricher la route qui mène à un dialogue meilleur et à une compréhension mutuelle accrue.
L’Assemblée est ce que l’on appelle, dans le langage des affaires, un « leader du marché » de la diplomatie parlementaire. Je suis convaincu que, grâce à vos efforts, nous pouvons conserver cette position et contribuer à maintenir l’alliance transatlantique dans son rôle – un rôle vital – pour de nombreuses années à venir.
Enfin, j’aimerais souligner le développement des relations entre l’OTAN et son Assemblée parlementaire, tel que l’a attesté le Sommet de Bucarest.
Ces relations ne cessent de se renforcer, et il y a à cela plusieurs raisons. L’une d’elles est que les parlements interviennent de plus en plus dans les questions de sécurité ; une autre est qu’une très large partie des travaux de notre Assemblée vient compléter l’action menée par l’OTAN pour promouvoir la stabilité.
Il faut dire aussi que les bonnes dispositions manifestées par les récents secrétaires généraux de l’OTAN revêtent à cet égard une énorme importance. A cet égard, l’actuel Secrétaire général, Jaap de Hoop Scheffer, ancien parlementaire et ancien membre de l’Assemblée, nous a apporté un soutien exemplaire.
Au mois de février de chaque année, la Commission permanente de l’Assemblée a des contacts fructueux avec le Conseil de l’Atlantique Nord mais, indépendamment de cela, l’Assemblée au grand complet s’est réunie à deux reprises avec le Conseil. Nous espérons organiser une troisième rencontre de ce genre à l’occasion de l’une de nos sessions de l’année prochaine, dans le contexte de la célébration du soixantième anniversaire de l’OTAN.
Comme par le passé, l’Assemblée œuvrera pour garantir la pertinence de l’Alliance en lui fournissant soutien, critiques et idées nouvelles sans se confiner aux questions d’actualité mais, bien plutôt, en élaborant un projet stratégique pour l’OTAN qui jouira de l’appui des gouvernements, parlements et populations alliés.
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, l’Alliance a prospéré parce qu’elle a su s’adapter au monde environnant. Si nous voulons préserver notre utilité, nous devons continuer à le faire. Je suis persuadé que cela est à notre portée et que l’Assemblée conservera une place prééminente dans les relations transatlantiques.
_____________________

� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.
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